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ANNEXE A – CODE DE CONDUITE GÉNÉRAL (POLITIQUE NO 31) 
CODE DE CONDUITE PENDANT LA FINALE DES JEUX DU QUÉBEC 

ATHLÈTES ET ADULTES DANS UN RÔLE D ’ENCADREMENT 
 

Ce code de conduite s’applique aux membres des délégations régionales de l’île de Montréal, soit 
Bourassa, Lac-Saint-Louis et Montréal. 

MISE EN CONTEXTE 
Ce code de conduite s’adresse à tous les membres de la délégation régionale : les athlètes et les adultes 
qui encadrent les athlètes (entraîneur·e·s, accompagnateur·trice·s ou gérant·e·s). Il s’applique depuis 
l’embarquement (aller) jusqu’au retour en région en autobus. Il s’applique autant dans le cadre sportif que 
lors des périodes de repos, de repas ou sociales et il s’applique aussi à tout ce qui a trait à la communication 
par les différents médias sociaux. 

ATTENTES DE LA DÉLÉGATION 
En tant que participant·e à la Finale des Jeux du Québec, ta délégation régionale s’attend à ce que : 

⚫ Tu agisses, en tout temps, comme un·e digne représentant·e de ta discipline sportive, de ton club 
et de ta délégation régionale ; 

⚫ Tu honores en tout temps les valeurs de la délégation : le dépassement de soi, le plaisir, l’éthique, 
l’esprit sportif et la sécurité ; 

⚫ Tu participes en respectant les règles, tes adversaires et les officiel·le·s, et en démontrant une 
éthique sportive exemplaire, soit le respect de soi et le respect des autres, l’équité, l’esprit sportif, 
la responsabilité, la lutte contre le harcèlement et les abus, la santé et la sécurité de tous·tes ; 

⚫ Tu respectes tous les membres de ta délégation régionale et des dix-huit autres délégations 
régionales, les intervenant·e·s de l'équipe de mission, les bénévoles du comité organisateur, les 
officiel·le·s et les citoyen·ne·s de la ville hôtesse ; 

⚫ Tu portes fièrement et respectueusement les couleurs de ta délégation régionale. 

ENGAGEMENT DES MEMBRES DE LA DÉLÉGATION 
En tant qu'athlète ou adulte membre d’une délégation régionale de l’île de Montréal à la Finale des Jeux 
du Québec, tu t’engages à :  

⚫ Avoir une conduite exemplaire à l’intérieur et hors des plateaux sportifs en utilisant un langage 
sans injure, sans expression vulgaire, raciste ou discriminatoire ; 

⚫ Toujours rester maître de soi ; 
⚫ Dormir au site d’hébergement du début jusqu’à la fin des Jeux et : 

⚫ Encourager le maintien d’une ambiance calme ; 
⚫ Respecter les règles du couvre-feu ; 
⚫ Maintenir un environnement propre en tout temps ; 
⚫ Ne pas endommager les lieux et respecter les consignes d’utilisation des espaces ; 
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⚫ Prendre tous tes repas au site d’alimentation du début jusqu’à la fin des Jeux et : 
⚫ Respecter les consignes visant à favoriser l’efficacité du service des repas ; 
⚫ Respecter les consignes visant le tri des déchets et matières compostables ou recyclables ; 

⚫ Utiliser les moyens de transport mis à disposition des participant·e·s du début à la fin des Jeux et : 
⚫ Respecter les consignes visant à assurer la sécurité des passager·ère·s ; 

⚫ En cas de blessure/maladie, utiliser les services médicaux mis à disposition des participant·e·s et : 
⚫ En cas de retrait de compétition, respecter et suivre la décision de la personne professionnelle 

de la santé de la Finale des Jeux du Québec ; 
⚫ Respecter les lieux attitrés ainsi que les horaires prévus à la prise de douche ; 
⚫ Porter les vêtements officiels des Jeux du Québec lors des cérémonies d’ouverture-fermeture, aux 

remises de médailles et lors d’entrevues avec les médias ; 
⚫ Respecter le bien d’autrui et éviter tout vol ou acte de vandalisme ; 
⚫ Ne pas consommer de drogues ou de boissons alcoolisées du départ jusqu’au retour des Jeux. 

MANQUEMENTS DISCIPLINAIRES 
Les infractions suivantes seront réprimandées, selon leur gravité, dans le respect des règles en vigueur 
émises par le comité organisateur, par Sports Québec ou par les délégations régionales de l’île de 
Montréal. Les sanctions pourront varier d’un simple avertissement et pourront aller jusqu’à un retrait 
d’accréditation et un retour immédiat à la maison. L’attribution d’une sanction est de la responsabilité 
exclusive du chef ou de la cheffe de délégation.  

⚫ Non-respect du couvre-feu ; 
⚫ Non-respect des adultes dans un rôle d’accompagnement ou des membres de l’équipe de la 

mission régionale ; 
⚫ Turbulence répétée au site d’hébergement ; 
⚫ Langage ou publication médias sociaux pouvant s’interpréter avec un but de diminuer, humilier, 

dégrader ou vexer une personne ou une organisation ; 
⚫ Non-respect des règles de compétitions, des officiel·le·s, des bénévoles, des différent·e·s 

intervenant·e·s ou des citoyen·ne·s ; 
⚫ Bagarre ; 
⚫ Bris/vandalisme sur un site d’hébergement ou d’alimentation, un site de compétition ou un site 

d’activités sociales ou en transport ; 
⚫ Jouer avec sa propre intégrité et sécurité ou celle des autres (ex. plaisanterie dangereuse) ; 
⚫ Consommer des substances interdites ; 
⚫ Toute autre geste/action qui pourrait porter un préjudice à l’image de la délégation régionale, de 

Sports Québec ou du comité organisateur de la Finale des Jeux du Québec de Trois-Rivières.  

PROCESSUS DÉCISIONNEL ÉQUITABLE 
En cas de problématique plus complexe, un comité sera formé et chargé d’analyser la situation et d’émettre 
une recommandation à la personne cheffe de la délégation concernée. Ce comité pourrait être composé 
des personnes suivantes : chef·fe de délégation d’autres régions-jeux, représentant·e de Sports-Québec 
et représentant·e du comité organisateur.  

Merci et bonne Finale des Jeux du Québec ! 


